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Dans mon édito « ouvrant » le 1er numéro du Point Colmarien 
2012, je vous souhaitais, chers Colmariens, un AAA+.
Un triple A pour « Action, Audace, Ambition », et un petit 
« plus » pour l’Amitié, ce ciment qui consolide et fortifie les 
relations entre les uns et les autres.
Quelques semaines plus tard, nous sommes restés dans l’es-
prit de ce grand « A », avec l’attribution à la Ville de Colmar 
par l’agence internationale de notation et d’évaluation finan-
cière Fitch & Ratings, de la note maximum possible pour la 
gestion d’une collectivité de la taille de Colmar, à savoir « AA » 
et « F1+ ».
Dans le contexte économique international que nous vivons, 
ce résultat est une performance qui doit, tous, nous réjouir.
Il démontre que la municipalité a su anticiper les turbulen-
ces économiques et faire le choix d’une vision sur le long 
terme de la gestion de ses finances. Il prouve aussi la solidité 
financière de la Ville, comme l’avait d’ailleurs relevé lors de 
son précédent contrôle, la Chambre Régionale des Comptes, 
juge impartial et incontesté des comptes des collectivités. 
Nous avons donc fait depuis 1995 les bons choix, et toujours 
au bon moment.
Le budget 2012 de la Ville adopté au mois de mars vient 
confirmer ces appréciations.
Fidèles aux principes de gestion que nous avons érigés en 
« règle d’or », nous avons su réduire les dépenses de fonction-
nement (le « train de vie » de la « Maison Ville ») grâce à une 
gestion optimisée, sans jamais nuire à la qualité des services 
offerts aux Colmariens.
Nous avons su également hisser les investissements à un 
niveau jamais atteint… L’inscription de 53,3 Me dès le début 
de l’année pour des projets structurants de nature à satis-
faire les besoins de proximité représente un immense ballon 
d’oxygène pour les entreprises. Car ce sont autant de travaux 
qui se profilent, pour elles, à un horizon immédiat.
Cette stratégie a permis à la Ville de dégager des excédents 
de fonctionnement significatifs et de se désendetter année 
après année (aucun emprunt toxique ne vient « polluer » 
l’état de notre dette). Et surtout, nous continuons à préserver 
les contribuables et les usagers que vous êtres tous à la fois. 
Les contribuables le sont à travers une augmentation très 
modérée de la fiscalité (+ 0,5 %), alors que l’inflation auto-
risait, dans le respect de nos engagements, une hausse de 
2,5 %. Les usagers le sont aussi grâce, par exemple, à la modi-
cité des redevances eau et assainissement. Colmar se situe 
parmi les Villes les moins chères de France dans ce domaine.
Cette heureuse démonstration ne doit pas nous faire oublier 
les tragiques évènements qui se sont déroulés à Montauban 
et à Toulouse le mois dernier.
Nous avons tous été choqués par ce qu’il s’est passé sur ces 
terres du Sud Ouest avec lesquelles nous, les Alsaciens, entre-
tenons des relations forgées par l’Histoire. Mais nous disons 
tous, sans la moindre retenue, que face à de tels crimes, la 
réaction doit être d’une exceptionnelle fermeté.
Les élections présidentielle et législatives rythment la vie 
démocratique de notre pays. La publication du présent 
numéro du « Point » coïncide avec le 1er tour de l’élection 
présidentielle. Voter nous lie les uns aux autres en tant que 
citoyens et citoyennes. Une société démocratique ne peut 
vivre pleinement ses atouts que si les citoyens qui la compo-
sent considèrent le processus politique comme un devoir et 
une responsabilité.
Alors, allons tous voter pour la présidentielle, puis les 10 et 17 
juin pour les législatives !

 Gilbert MEYER
 Maire de Colmar

Secteur de la Montagne-Verte,  
Centre-Europe, musée Unterlinden,  
secteur Schweitzer…
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Malgré les difficultés auxquelles sont confrontées toutes les collectivités locales, Colmar est fidèle à une stratégie de gestion 
cohérente et pragmatique. L’efficacité de sa gestion a d’ailleurs été récemment reconnue au niveau national par l’agence de 
notation Fitch & Ratings par l’attribution des notes «AA» et «F1+» (voir ci-après). Il s’agit là en quelques mots d’une seconde 
reconnaissance officielle après l’avis très positif donné par la Chambre Régionale des Comptes le 17 septembre 2010.

Ce budget 2012 est caractérisé par :
1 –  La maîtrise des dépenses de fonctionnement et la confirmation du financement des mesures en faveur du pouvoir d’achat des Colmariens à travers les 

engagements pris par l’équipe majoritaire,
2 –  Un budget d’investissement qui mobilise : l’accélération de l’effort d’investissement : 53 M e en 2012 (46 M e en 2011) soit une augmentation de 15 %. 

Un niveau jamais atteint à Colmar, et un «ballon d’oxygène» pour l’emploi local.
3 –  La maîtrise de l’endettement de la Ville,
4 –  La maîtrise de la fiscalité locale.

1.  La maîtrise des dépenses  
de fonctionnement

Véritable motif de satisfaction pour les dépenses de fonctionnement qui s’éta-
blissent en 2012 à 73,76 M € en très légère baisse de 0,05 % par rapport au bud-
get 2011, alors que l’inflation en 2011 était de 2,5 %.
Cette diminution du coût de fonctionnement n’entraîne aucune diminution des 
services offerts aux Colmariens. Au contraire. L’organisation des services munici-
paux a été optimisée dans un seul but : la meilleure efficacité possible.
L’accompagnement des Colmariens au pouvoir d’achat, à travers les 53 engage-
ments pris par l’équipe majoritaire depuis 2008, représente environ 2,2 M € du 
budget de fonctionnement.
Les charges de fonctionnement sont ramenées à 54,30 % du budget total. Ces 
charges étaient de :
- 57 % en 2011,
- 58 % en 2010,
- 62 % en 2007.

2.  Un budget d’investissement  
qui mobilise

Les dépenses d’investissements représentent en 2012, 45,7 % du budget (43 % en 
2011) avec une inscription de 53,8 M € (contre 46,7 M € en 2011). 
Comme en 2011, elles intègrent d’entrée toutes les opérations de l’année ce qui 
offre à nouveau pour les entreprises mobilisées une grande lisibilité sur les tra-
vaux à venir. L’affichage d’un fort niveau d’investissement ne suffit pas. Encore 
faut-il réaliser les travaux prévus. A ce niveau-là, la performance réalisée par la 
Ville en 2011 est, elle aussi, remarquable : un taux de réalisation de 84,3 % ! Une 
véritable prouesse que l’équipe majoritaire se fait fort de rééditer en 2012.
Pourcentage d’augmentation des dépenses d’équipements : 
- en 2007 : 38 % du budget global,
- en 2008 : 40 %,
- en 2009 : 43 %,
- en 2010 : 42 %,
- en 2011 : 43 %,
- en 2012 : 45,70 %.

3.  La maîtrise de  
l’endettement de la Ville

L’endettement de la Ville reste à un niveau très faible soit 553 €/hab. - (1 183 €/
hab. pour la moyenne nationale en 2009), véritable paradoxe, eu égard aux 
investissements réalisés cette année. 
De 553 €/hab. au 31/12/2011, la dette nette sera, à peu de choses près, de la même 
valeur au 31/12/2012. Pour information, elle était de 950 €/hab. en 1995, soit une 
baisse de plus de 42 %, malgré tous les investissements réalisés. Une autre per-
formance non négligeable par les temps qui courent…

4.  La maîtrise de la fiscalité locale
L’engagement pris depuis 2001 par l’équipe majoritaire qui était de ne pas 
augmenter les taux au-delà de l’inflation est à nouveau atteint.
Pour 2012, l’augmentation sera faible (0,5 %), malgré le taux de l’inflation 
de 2,5 % constaté en 2011. Une fois de plus, Colmar fait mieux que tirer son 
épingle du jeu en matière fiscale et se place dans le haut du tableau de la 
modération fiscale, sur l’échiquier des villes moyennes.

En matière fiscale, les chiffres donnés par la Fédération des Maires des Villes 
Moyennes permettent de situer Colmar par rapport à l’échantillon national de 157 
villes moyennes en France :

Source : Fédération des Maires des Villes Moyennes.

A titre d’exemple, voici les chiffres de quelques Villes dont la population est 
comparable à celle de Colmar :

 

Montant moyen  Ville  Villes  Grandes
  par habitant 2011  de Colmar  moyennes  villes

  Taxe d’habitation  159 €	 221 €	 255 €

  Taxe foncier bâti  221 €	 289 €	 284 €

  Taxe d’habitation  Taxe foncier
  2010  bâti 2010

  PM : Colmar (68 010 hab.)  159 €	 221 €
  Belfort (51 359 hab.)  183 €	 210 €
  Troyes (63 155 hab.)  191 €	 230 €
  Quimper (67 274 hab.)  236 €	 240 €
  Châlon-sur-Saône (47 725 hab.)  257 €	 339 €
  Béziers (73 315 hab.)  275 €	 343 €
  Saint-Nazaire (69 366 hab.)  270 €	 265 €
  Châlons-en-Champagne  311 €	 257 €
  (47 567 hab.)

  Antibes (78 017 hab.)  396 €	 333 €

Source : Fédération des Maires des Villes Moyennes.

Des performances  
renouvelées  
mais aussi  
améliorées
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Projets et réalisations 2012

Coût total à terme : 6,95 M € dont 4,15 M € portés  
par la Colmarienne du Logement
Budget 2012 : 800 000 € 

Aménagement pour le logement 
des nomades sédentarisés
Aménagement pour le logement 
des nomades sédentarisés

Musée UnterlindenMusée Unterlinden
Coût total à terme :  
36,3 M €  (y compris  
aménagements extérieurs)
Budget 2012 : 8,35 M €

Coût total à terme : 8 M €	HT (projet susceptible d’être 
soumis à la TVA fiscale)
Budget 2012 : 1,8 M €

Création d’un parc de 
stationnement Place Saint-Josse
Création d’un parc de 
stationnement Place Saint-Josse

Coût total à terme : 1,5 M €
Budget 2012 : 1,11 M € 
L’aménagement de la place devrait être terminé à 
l’ouverture du Pôle Média Culture Edmond Gerrer

Montagne-Verte - Aménagement 
de la place du 2 Février
Montagne-Verte - Aménagement 
de la place du 2 Février

Restructuration  
du secteur Schweitzer
Restructuration  
du secteur Schweitzer

Coût total à terme : 2,35 M €
Budget 2012 : 1,1 M € 
Pour une réalisation terminée au 4e trimestre 2013.

I.U.T - Construction du Département Génie Thermique et EnergieI.U.T - Construction du Département Génie Thermique et Energie

Coût total à terme : 4,2 M €
Budget 2012 : 900 000 € 
Début des travaux engagés en novembre 2011 pour un achèvement prévu à la rentrée universitaire 2013/2014. 

Coût total à terme :  
6,7 M €
Budget 2012 : 
réaménagement -  
5 M €

Gymnase  
Montagne-Verte
Gymnase  
Montagne-Verte

Pôle Média Culture  
Edmond Gerrer
Pôle Média Culture  
Edmond Gerrer

Coût total à terme : 13,7 M €
Budget 2012 : 4,5 M € 
Les travaux vont s’achever en juin 2012 pour une 
ouverture prévue en septembre.

Restructuration du Club des JeunesRestructuration du Club des Jeunes
Coût total à terme : 600 000 €
Budget 2012 : 250 000 € 
Le début des travaux est prévu pour le  
2e trimestre 2012 avec une livraison envisagée  
au 3e trimestre 2013.

Plan Local d’UrbanismePlan Local d’Urbanisme
Coût total à terme : 305 000 €
Budget 2012 : 150 000 € 
Il doit faire l’objet d’une analyse approfondie qui 
nécessite le recours à des compétences externes en 
matière d’études. Le processus, enquête comprise, 
s’étalera sur environ 3 ans.

Coût total à terme : 
8,35 M €
Budget 2012 : 2,7 M € 
Les travaux doivent 
s’achever à l’été 2013.

Restructuration du Centre EuropeRestructuration du Centre Europe

•  Accessibilité 
des bâtiments 
communaux :  
2 M € sur une 
dépense se situant 
aux alentours 
de 15 M € sur un 
échéancier s’étalant 
de 2012 à 2015,

Deux programmes pluriannuels 
d’envergure sont initiés en 2012 :
Deux programmes pluriannuels 
d’envergure sont initiés en 2012 :

•  Economie d’énergie dans les bâtiments communaux : 
1,06 M € sur une enveloppe de 8 M €. 

La priorité est donnée 
aux bâtiments les plus 
énergivores, avec pour 
2012 une opération très 
significative sur le stade 
nautique (940 000 €).
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Marché Couvert   
Chaque jour le plaisir

N’attendez plus ! Rendez- vous au Marché Couvert, 13 rue des 
Ecoles.Les horaires d’ouverture : • Mardi et mercredi de 8h à 18h. 
• Jeudi de 7h à 18h. • Vendredi de 8h à 19h. • Samedi de 8h à 17h. 

Fruits et légumes, boucherie, charcuterie, fromager, boulangerie, 
pâtisserie, poissonnerie, fleurs, produits du terroir… 20 commer-
çants à votre service du mardi au samedi.

Portes ouvertes aux  
campus universitaires

Rencontres avec les enseignants, découverte des différents parcours 
proposés, travaux pratiques pour les visiteurs. Le Maire de Colmar, 
Gilbert Meyer, était présent sur le site du Biopôle pour saluer les élèves 
fortement mobilisés à l’occasion de cette journée.

Les sites universitaires du Biopôle et du Grillenbreit ouvraient leurs portes 
aux futurs étudiants le 17 mars dernier. 

La gestion efficace de la Ville de Colmar, déjà avérée 
par la Chambre Régionale des Comptes, est désormais 
reconnue sur le plan national par l’agence internationale 
d’évaluation Fitch & Ratings.
En effet, la stratégie de gestion du Maire Gilbert Meyer et de l’équipe 
municipale a été récemment mise en exergue par cette agence de 
notation qui a attribué à notre Ville les meilleures notes possibles, 
compte tenu de la taille de notre collectivité : « AA » et « F1+ ». La note 
« AA » concerne le long terme : « qualité de crédit très élevée et aptitude 
très forte à honorer les engagements financiers à leur échéance ». La note 
à court terme « F1+ » révèle « une qualité de crédit la plus élevée ». Le 
«F1+» est la meilleure note possible.
Ces notes reflètent entre autres un encours de dette modéré et de 
bonnes performances budgétaires.
Elles prennent également en compte les marges de manœuvre fiscales 
que la Ville a su se ménager et son dynamisme économique.
La perspective stable reflète la capacité de la Ville à conserver une bonne 
maîtrise de ses dépenses.
Peu de villes se soumettent au verdict d’une agence de notation 
(particulièrement celles de moins de 100 000 habitants), ce qui confère 
à Colmar et à ses habitants une fierté supplémentaire et à l’équipe 
municipale, la reconnaissance d’une gestion exemplaire. 
Pour en savoir plus :  
www.fitchratings.com - www.fitchratings.fr

La gestion efficace de la Ville de Colmar, déjà avérée 
par la Chambre Régionale des Comptes, est désormais 
reconnue sur le plan national par l’agence internationale 
d’évaluation Fitch & Ratings.
En effet, la stratégie de gestion du Maire Gilbert Meyer et de l’équipe 
municipale a été récemment mise en exergue par cette agence de 
notation qui a attribué à notre Ville les meilleures notes possibles, 
compte tenu de la taille de notre collectivité : « AA » et « F1+ ». La note 
« AA » concerne le long terme : « qualité de crédit très élevée et aptitude 
très forte à honorer les engagements financiers à leur échéance ». La note 
à court terme « F1+ » révèle « une qualité de crédit la plus élevée ». Le 
«F1+» est la meilleure note possible.
Ces notes reflètent entre autres un encours de dette modéré et de 
bonnes performances budgétaires.
Elles prennent également en compte les marges de manœuvre fiscales 
que la Ville a su se ménager et son dynamisme économique.
La perspective stable reflète la capacité de la Ville à conserver une bonne 
maîtrise de ses dépenses.
Peu de villes se soumettent au verdict d’une agence de notation 
(particulièrement celles de moins de 100 000 habitants), ce qui confère 
à Colmar et à ses habitants une fierté supplémentaire et à l’équipe 
municipale, la reconnaissance d’une gestion exemplaire. 
Pour en savoir plus :  
www.fitchratings.com - www.fitchratings.fr

Colmar créditée des 
meilleures notes possibles 
pour sa gestion

« AA » et « F1+ »

Plan d’Occupation des Sols (POS) 
Modification

Dates d’enquête publique :
11 avril 2012 au 14 mai 2012
Monsieur Michel Martin, Officier de carrière retraité, 
a été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur 
par le Tribunal Administratif de Strasbourg.
Dates des permanences de M. le Commissaire 
Enquêteur - 2e étage de la Mairie - Bureau 212
- Le mercredi 11 avril 2012 de 9 h à 12 h,
- Le lundi 23 avril 2012 de 15 h à 17 h,
- Le vendredi 4 mai 2012 de 9 h à 11 h,
- Le lundi 14 mai 2012 de 14 h à 17 h.
Le dossier est consultable sur le site internet  
de la Ville et en Mairie : Bureau 211 - 2e étage 

Les points principaux  
de la modification
La création d’un éco-quartier secteur Amsterdam
La commune de Colmar entend maîtriser le déve-
loppement de son urbanisation et créer le premier 
éco-quartier colmarien. Celui-ci s’inscrit dans le vaste 
programme de rénovation urbaine qui vise à trans-
former profondément l’ensemble du quartier Ouest. 
Les terrains concernés par cet aménagement se 
situe à l’Ouest de Colmar entre le village alsacien et 
le Centre Socio-Culturel Europe.
Afin d’offrir aux habitants un cadre de vie de qua-
lité, la Ville a pour projet de faire construire des 
logements respectant des critères de performance 
énergétique, à taille humaine et qui permettront de 
développer et favoriser la mixité sociale. 
Ce projet de création du premier éco-quartier col-
marien aura un impact largement positif en termes 
d’environnement et de paysage, il vise à améliorer 
la qualité urbaine, architecturale, paysagère et envi-
ronnementale au sens large.

Autres adaptations du règlement  
et du zonage du POS
Adaptations du règlement :
Implantation et enfouissement des conteneurs  
de tri sélectif
La politique de la Ville de Colmar en matière de reva-
lorisation des déchets s’est orientée vers une collecte 
sélective des déchets recyclables, économiquement 
et écologiquement viable. 
L’enfouissement des conteneurs limite l’impact 
visuel du dispositif mais aussi les nuisances sonores 
et inclut l’aspect de préservation des lieux.
Cette opération a pour vocation de contribuer à la 
préservation du paysage et s’inscrit dans une démar-
che de protection de l’environnement et d’économie 
des ressources naturelles et d’énergie. 
Aires de jeux
La collectivité souhaite voir se développer des espa-
ces de respiration, de loisirs et de détente, notam-
ment dans les zones accueillant d’importantes opé-
rations de logements. 
Cette modification a pour objectif l’obligation 
d’aménagement d’une aire de jeux dans les opéra-
tions de constructions d’au moins 20 logements.
Abaissement du seuil pour les surfaces  
commerciales en UY
La Ville de Colmar souhaite abaisser le seuil de 1 800 
m2, qui freine l’implantation de surfaces commer-
ciales importantes, à 1 000 m2 afin d’apporter son 
soutien aux entreprises et à l’économie locale, et 
favorisant ainsi la création d’emplois sans mettre en 
péril les commerces de quartier privilégiant les sur-
faces de moins de 500 m2.
La Ville souhaite, par le biais de cet abaissement, 
redonner une nouvelle dynamique dans les zones 
industrielles.
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